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          CONSEIL CENTRAL DES LAURENTIDES 
289, De Villemure, 2e étage, St-Jérôme (Qc.) J7Z 5J5 

Courriel : ccsnl@videotron.ca  Site Web: www.ccsnl.org 
Télécopieur : (450) 438-5869  Téléphone : (450) 438-4197 

 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RÉGULIÈRE DU 
CCSNL TENUE LE 28 OCTOBRE 2011 À L’AUBERGE L’ÉTAPE À 

MONT-LAURIER À COMPTER DE 9 H 30 

__________________________________________________________________________ 
 

 

    Ordre du jour 
 

1.  Ouverture 
2.  Accréditation des personnes déléguées 
3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4.  Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 28 avril 2011 
5.  Trésorerie 

a. États financiers 18 mois 
b. Rapport du comité de vérification 
c. Virement de crédits 

6.  Présentation du plan de travail régional « Vieillir dans la dignité » 
7.  Questions de privilège 

a. CSN-Construction 
b. Association étudiante manifestation du 10 novembre 2011 
c. STT Couche-Tard 
d. Syndicat régional des CPE des Laurentides 

8.  Présentation sur le retrait préventif et le régime québécois d’assurance 
parental par le comité santé-sécurité et le comité condition féminine 

9.  Remplacement du poste vacant au comité de mobilisation 
10. Campagne Radio-Canada 
11. Capsule sur le compostage présenté par Bertrand Gauthier pour le 

comité régional environnement. 
12. Levée de l’assemblée 
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1. Ouverture 
 
 

La présidente, Louise Jetté, demande aux personnes déléguées d’observer un moment 
de silence pour les travailleuses et les travailleurs morts dans le cadre de leur travail. 
Juste avant, elle souligne, que dans la région, nous avons perdu un grand militant, 
André Pagé, qui a été un des fondateurs du Conseil central comme secrétaire de 1969 à 
1971. Il a milité plusieurs années dans son syndicat local. Pour avoir bien connu 
André, il était un homme des plus intègres qui a toujours crié à l’injustice. Au nom du 
Conseil central, nous rendons hommage à un homme qui a donné sa vie pour les 
travailleuses et les travailleurs. 
 
La présidente est heureuse de revoir les délégués et espère que ceux-ci ont passé un bel 
été et il faut dire que la température était au rendez-vous. Comme à l’habitude, nous 
aurons un automne fort occupé. 
 
Premièrement, une priorité CSN, cette année, est la question des services à la CSN. 
Lors du dernier congrès de la CSN, nous nous sommes donnés comme mandat de 
consulter toutes les composantes de la CSN dans le but de nous doter de tous les outils 
nécessaires pour offrir aux syndiqués-es et aux syndicats les meilleurs services 
auxquels ils ont droit, et ce, dans le respect de nos valeurs CSN. Régionalement, les 
syndicats seront interpellés par la firme CROP qui a été engagée par la CSN pour faire 
un sondage auprès des syndicats concernant les services à la CSN. Il y aura 532 
syndicats à travers le Québec qui seront sondés; alors si vous faites partie de ceux-ci, il 
est très important d’y répondre. 
 
Maintenant, plusieurs de nos syndicats sont ou seront en négociation cet automne : 
notre syndicat NMF qui est en assemblée générale demain pour voter des moyens de 
pression pouvant aller jusqu’à la grève illimitée, notre syndicat régional des CPE, la 
négociation regroupée en cours du transport scolaire, les syndicats des municipaux, le 
syndicat des RI-RTF, les syndicats des centres d’hébergement privés et le secteur 
préhospitalier. 
 
Simplement vous dire que nous serons avec vous et nous vous appuierons dans vos 
négociations. 
 
Justement, en parlant d’appui, le 16 septembre dernier, nous avons tenu une conférence 
de presse, à Blainville, avec nos syndicats des centres d’hébergement privés. C’était 
dans le cadre de la tournée provinciale qui a comme objectif de se regrouper et 
d’obtenir une table de travail avec le gouvernement, pour améliorer leur salaire et leurs 
conditions de travail. Nous sommes avec vous. 
 
Et, le 7 octobre dernier, dans le cadre de la Journée internationale sur le travail décent, 
nous avons manifesté devant un Couche-tard, à Saint-Jérôme, en appui aux 
travailleuses et travailleurs qui ont le droit de se syndiquer, c’est un droit fondamental. La 
présidente tient à remercier toutes les personnes qui ont participé à cette manifestation, 
car cette action a été votée le 28 septembre dernier, en conseil confédéral, suite à la 
fermeture sauvage du deuxième Couche-Tard. Cette entreprise a fermé deux des quatre 
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dépanneurs où des salariés-es avaient décidé de se syndiquer. D’ailleurs, nous aurons 
l’occasion de les recevoir tantôt en question de privilège. 
 
Nous avons aussi débuté notre tournée des syndicats de la région. À ce jour, nous 
avons communiqué avec huit syndicats et nous en avons rencontré cinq. Et comme la 
proposition du 27e congrès du CCSNL le spécifie, nous avons commencé notre tournée 
avec les syndicats que nous ne voyons jamais.  
 
La présidente tient à préciser que les personnes que nous avons rencontrées nous ont 
agréablement surprises pour certaines et, pour d’autres, nous avons observé que la vie 
syndicale n’est pas évidente surtout quand c’est une seule personne qui tient le syndicat 
à bout de bras. Ce sont des réalités différentes à propos desquelles nous nous sentons 
interpellés et nous avons l’obligation de soutenir plus particulièrement ces syndicats. 
Donc, nous allons poursuivre cette tournée et tenter d’atteindre notre objectif qui est 
d’augmenter la participation de nos syndicats aux activités du Conseil central et de 
resserrer des liens sur une base solide entre nous. 
 
Par ailleurs, la présidente a aussi participé à un forum régional sur la lutte à la 
pauvreté, le 20 octobre dernier, qui avait comme objectif de définir les axes de travail, 
par priorité, sur lesquels la région devrait travailler. Alors, pour la région des 
Laurentides, une somme de 3,7 millions $ est prévue dans le cadre du Plan d’action 
gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 du gouvernement du 
Québec. Les trois premiers axes sur lesquels nous souhaitons travailler sont : la 
scolarité, le logement et l’habitation, et l’emploi/la formation/le marché du travail. Un 
dossier à suivre… 
 
En terminant, si vous avez des suggestions de sujets qui pourraient vous intéresser en 
assemblée générale ou d’autres activités, faites-nous le savoir. 
 
La présidente souhaite une très belle assemblée, et, surtout, ne vous gênez pas pour 
intervenir. 
 

 
2. Accréditation des personnes déléguées 

 
Proposé par :  Jacques Forgues 
Appuyé par :  Danielle Deschatelets 
 
Que l’assemblée générale régulière du CCSNL accrédite les personnes déléguées 
(Annexe 1). 
 
Résolution AG-281011-02     Adopté 

 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
Proposé par :  Manon Rodrigue 
Appuyé par :  Sylvain Pinard 
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Que l’ordre du jour de l’assemblée générale régulière du CCSNL du 28 octobre 
2011 soit adopté tel que lu. 
 
Résolution AG-281011-03     Adopté 

 
 

4. Adoption du procès-verbal du 28 avril 2011 
 

Proposé par :  Jeannette Prévost 
Appuyé par :  Chantal Racicot 
 
Que l’assemblée générale régulière du CCSNL adopte le procès-verbal de 
l’assemblée générale régulière du 28 avril 2011. 
 
Résolution AG-281011-04     Adopté 
 

 
5. Trésorerie 
 
États financiers au 30 juin 2008 et rapport du comité de vérification 

 
Eric Céré, secrétaire-trésorier, présente les états financiers couvrant la période du 1er 
janvier 2010 au 30 juin 2011 (Annexe II). 
 
Alexandre Fecteau, Nancy Nepveu, du comité de vérification, présentent leur rapport 
(Annexe III). 
 
Eric Céré, secrétaire-trésorier, présente les virements de crédit et donne les 
explications de ceux-ci (Annexe IV). 
 
Proposé par :  Stéphanie Gratton 
Appuyé par :  Janou Champagne 
 
Que l’assemblée générale régulière du CCSNL adopte les états financiers 
couvrant la période du 1er janvier 2010 au 30 juin 2011, les virements de crédits 
proposés et le rapport du comité de vérification. 
 
Résolution AG-281011-05     Adopté 
 
      

   Fonds de soutien régional  
 

Considérant le dépassement budgétaire et l'utilisation du poste remboursement 
expertise médicale  
 
Proposé par :  Jacques Forgues 
Appuyé par :  Normand Beauchamps 
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Que l’assemblée générale du CCSNL autorise le maintien en place de la politique 
de remboursement des expertises médicales jusqu'au prochain congrès, et ce, 
même si le budget est dépassé.  
 
Résolution AG-281011-06     Adopté 

 
 

6. Présentation du plan de travail régional « Vieillir dans la dignité » 
 

Julie Lachapelle, 2e vice-présidente, fait la présentation du plan de travail régional du 
comité de pilotage sur la plate-forme « Vieillir dans la dignité » (Annexe V) 
 
Proposé par :  Ingrid Séguin 
Appuyé par :  Pierre Desjardins 
 
Que l’assemblée générale reçoive le plan de travail du comité de pilotage régional 
sur la plate-forme « Vieillir dans la dignité ». 
 
Résolution AG-281011-07     Adopté 

 
 

7. Questions de privilège 
 

a) Bertrand Gauthier, secrétaire de la CSN-Construction, tient à informer les 
délégués de ce qui se passe au niveau du dossier de la construction et du projet 
de Loi 33. 

 
b) STT Couche-Tard 

David Belloso et Dave Hazel du syndicat Couche-Tard, situé au coin 
d’Iberville et Jean-Talon à Montréal, sont accompagnés de Sylvie Joly, 
conseillère syndicale à la syndicalisation responsable de la campagne des 
Couche-Tard. Couche-Tard est un gros employeur au Québec et celui-ci a 
décidé de procéder à une fermeture sauvage alors que le syndicat demandait 
quatre jours de maladie, un bouton panique en cas de vol à main armée, un 
suivi psychologique pour les victimes d’agression armée ; des règles objectives 
pour l’octroi de postes, les choix d’horaires et de vacances, ainsi que le respect 
des normes du travail et des lois sur la santé et la sécurité. Le syndicat veut 
également obtenir une échelle salariale menant vers un taux horaire d’environ 
12.50 $ l’heure au sommet de l’échelle pour les préposé-es.  
 
La CSN poursuit Couche-Tard pour la fermeture sauvage. Ce qui est demandé : 
un appui des syndicats, une implication individuelle dans le sens où presque 
tout le monde va dans un Couche-Tard et, surtout, ce n’est pas une campagne 
de boycottage.  

 
Proposé par :  Alain Bélair 
Appuyé par :  Christian Plouffe 
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Que l’assemblée générale du CCSNL et ses syndicats appuient la 
campagne du syndicat de Couche-Tard 

 
 

Résolution AG-281011-07     Unanimité 
 

 
Proposé par :  George Brown 
Appuyé par :  Stéphan Lapierre 

  
Que l’assemblée générale verse un don de solidarité de 500.00 $ au 
syndicat Couche-Tard. 

 
Résolution AG-281011-07     Unanimité 

 

c) ST en CPE des Laurentides 
Danielle Deschatelets, présidente du syndicat régional des CPE des 
Laurentides, informe l’assemblée générale de l’évolution de la négociation tant 
nationale que locale et fait part de l’état de la situation qui résulte de la lenteur 
des négociations. Le dossier est en constante évolution.  

 
d) Association étudiante pour la manifestation du 10 novembre 2011 

Vincent Desroches de l’association étudiante de St-Jérôme est venu exposer 
l’importance de cette manifestation concernant l’augmentation des frais de 
scolarité qui a comme répercussion de limiter l’accessibilité aux études 
supérieures. 

 
 

8. Présentation sur le retrait préventif et le régime québécois d’assurance 
parental par le comité santé-sécurité et le comité condition féminine 

 
La présentation est faite conjointement avec les membres du comité SST et les 
membres du comité de la condition féminine. Les documents sont en annexe. 
 
 
9. Remplacement du poste au comité de mobilisation du CCSNL 

 
L’exécutif propose que Louise Jetté agisse à titre de présidente d’élection et qu’Eric 
Céré agisse à titre de secrétaire d’élection. 
  
Proposé par :  Chantal Racicot 
Appuyé par :  Stéphan Lapierre 
 
Que l’assemblée générale nomme Louise Jetté à titre de présidente d’élection et 
Eric Céré à titre de secrétaire d’élection. 
 
Résolution AG-281011-10     Adopté 
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Claude Chouinard est proposé par Stéphane Nadeau 
 
Claude Chouinard accepte et est élu  
 
 
10. Campagne Radio Canada 
 
Une présentation est faite par Mme Isabelle Monpetit du syndicat des communications 
de Radio-Canada et M. Luc Steben, conseiller syndical SAMVR. 
 
Tout d'abord, le gouvernement fédéral tente d'effectuer des compressions budgétaires 
et demande à la Société Radio-Canada de lui soumettre un plan de compressions de 
l'ordre de 5 % et de 10 % pour le prochain budget 2012. 
 
La société d'État s'est vue réduire ses dépenses, année après année, et maintenant le 
financement se situe aux environs de 34 $ par Canadien avec une augmentation des 
canaux, et ce, sans que le financement suive. 
 
Il ne faut pas oublier non plus la mission de la Société Radio-Canada qui est d'offrir 
une variété de diffusion tant dans le domaine de l'information, que du divertissement et 
de la culture, tant dans les grands centres que dans les régions. 
 
Proposé par :  Normand Beauchamps 
Appuyé par :  Lucie Carbonneau  
 
Que l'assemble régulière du CCSNL et ses syndicats appuient la campagne du 
syndicat des communications de Radio-Canada 
 
 
Résolution AG-281011-10     Adopté 
 
 
Résolution  
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement fédéral demande à la Société Radio-Canada de 
lui soumettre des plans de compressions budgétaires de 5 % et de 10 % pour le 
prochain budget 2012. 
 
CONSIDÉRANT que le financement de Radio-Canada CBC se situe à environ de 34 $ 
par Canadien. 
 
CONSIDÉRANT que le budget de Radio-Canada n'est pas indexé au coût de la vie 
depuis près de 15 ans. 
 
CONSIDÉRANT que la Société Radio-Canada doit réduire ses dépenses année après 
année. 
 
CONSIDÉRANT que la survie du diffuseur public est menacée. 
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CONSIDÉRANT l'importance du diffuseur public dans les domaines de l'information, 
du divertissement et de la culture, tant dans les grands centres que dans les régions.  
 
Il est proposé par Jacques Forgues 
Il est appuyé par Caroline Lamothe 
 
Que le Conseil central des Laurentides demande aux autorités fédérales 

 
• d'exempter Radio-Canada CBC des compressions budgétaires envisagées ; 
• d'établir un financement pluriannuel augmenté afin de lui permettre de 

rencontrer les exigences de son mandat. 
 

 
Résolution AG-281011-10     Adopté 

 
 

11. Capsule sur le compostage avec Bertrand Gauthier du comité environnement. 
 
Bertrand Gauthier du comité environnement présente une capsule sur le compostage et 
la façon de fabriquer un bac de compostage. Il est conçu de façon à ce que l'on puisse 
composter les vieilles feuilles mortes et le gazon fraîchement coupé. (Annexe) 
 
Tirage de deux ensembles (fourche et thermomètre) 

• Alain Gauthier gagne le tirage et le remet en tirage et c'est Steven Fleurant qui 
gagne 

• Lise Scott gagne le tirage 
 
Tirage de la boîte de compostage 

• C’est Steven Fleurant qui la gagne 
 
 

12. Levée de l’assemblée 
 

Gilles Dubois propose la levée de l’assemblée à 15h35.  
 

 
 
 
 
 

____________________                      ______________________ 
Louise Jetté, présidente                      Eric Céré, secrétaire-trésorier 


